
FRANCE.
Paris, le 20 novembre. —■ On lit dans le Journal 

!i Paris :
■ Une cle'pêche de Bayonne , en date du 18, an- 

once qu’un corps de i,5oo volontaires christinos 
ist forme à Gerbera, et un autre de a,5oo à Rio- 

Ces deux corps sont de'j'a complètement ar- 
jes.

Un troisième se forme en ce moment dans le 
«tan.

» Mina vient de faire, à la tête de 7,000 hommes, 
me reconnaissance sur Puute de la Reyna. A son 
pprocbr, Zumalacarre'guy s’est retire' à Sainte Croix 

le Campezo
» Tous les rapports s'accordent à annoncer que 

;ts troupes de la Reine sont dans les meilleures 
Ispositions , et que l'esprit de la population répond 
piilout à celui de l'armée,

A Diina , Espartero et Iriarte ont attaqué et 
disperse la faction de Biscaye.

Ainsi sur tousles points; l’armée de laReine a 
repris l'offensive , et avec succès. »

de l’e'cole de médecine ne sont pas encore fermés. 
On croit qu’il y aura plus de a5oo inscriptions de 
prises cette année, soit 35oo. Ainsi le nombre des 
jeunes gens qui fint.de hautes études dans les éta- 
blissemens qui précèdent s'élève à io,85a.

— Il existe beaucoup de préventions contre les 
bateaux à vapeur conduits par des machines à haute 
pression, ou même à pression moyenne. Le Temps, 
qui combit ces préventions , nous apprend que M. 
Arago a , depuis long temps, démontré, les faits 
en main , que la plupart des explosions résultent 
du contact subit de l'eau froide avec une partie de 
la surface des chaudières chauffées jusqu’au rouge 
par suite de l'abaissement du niveau d'eau. Or , 
dit le Temps, ce genre d’accidens est presque im
possible dans les générateurs à haute pression qui 
sont généralement pourvus de houilleurs.

On assure que les ministres ont fait les plus 
'nes instances auprès de M. de Talleyrand pour le 
tóefiniuer à reprendre son ambassade. liest dou
ta qu'on parvienne à changer la résolution qu’il 
1 manifestée depuis plus d’un mois. Lorsque M. de 
Taliejiahd a quitté Londres , il était en froideur 
aveclurd Palmerston , plutôt pour des susceptibili- 
I« personnelles que pour des motifs politiques.

( Constitutionnel. )
— Il se confirme que M. Duperré a positive- 

"ta refuse’ le portefeuille de la marine. L'offre 
™ », dit-on , été faite aussi à M. Gauthier ( de 
“Gironde), qui ne s’est pas montré plus dis- 
fosé à l’acceptei. On parle en ce moment, pour 
tï département, de MM. Dumont et Remusat. (Id.)
"Le ministre de la marine vient de prescrire 

(l>e levée d'officiers mariniers dans le 5e arrondis
saient maritime , dont Toulon est le chef-lieu. Tout 
l°rte a croire que cette levée doit servir à 1 arme- 
®ent des vaisseaux le Montebello , de 120 bouches 
.■&**» le Scipion , de 74. Aiim tomberont les bruits 
le désarmement qui ont couru jusqu’aujourd'hui.

"On écrit de Parme , 6 novembre :
, * Les sept personnes qui ont insulté don Miguel, 
0rs de sou passage par notre ville, ont été con- 
a,l|nées à trois mois de prison , 3oo francs d'a- 

J,e[ide et aux frais du procès. Une souscription a 
eulieu pour couvrir la partie pécuniaire de cette 
^“damnation.

“ Le village de Gaviago , près de Reggio,où l'on 
JŸa,t affiché un placard contenant des menaces 
c°ntre don Miguel, vient d’être mis, pour ce fait, 
6(t é'at de sieae. Le gouvernement a envoyé dans 
'tailla- — 1- -■ 0 ... .----------------- : i>-------age un détachement de troupes , qui l’occu-
Jera aux frais des habitaus jusqu’à ce que l'auteur 
e 1 affiche ait été découvert. » (Messager.)
" Les registres d'inscriptions de l’école de droit 
. ®*e* arrêtés avant-hier soir. Le nombre des ins- 

^'phons prises cette année est de 34^6 ; c'est l36
que l'année dernière. La rentrée de l’école 

Unique a eu lieu jeudi dernier l3 novem- 
^r,e 1 ainsi qu’on l avait annoncé ; le nombre des 

eves est de 3oa ; à l’école normale il n’y en a 
c*e 60. Voici le nombre des élèves des quatre 
P ai>ds collèges de Paris ; Collége Louis le Grand : 
»! er>ies 5og , externes 5oo , total 1009; Collège

externes 1010 h 1020 , soit ioi5
. I 3ge Heuri iy ; internes 4i° 1 externes 355, to- 

765; Collège Saint-Louiî : internes 265, exter- 
, total yy5< Les registres des inscriptions

norite de^ son esprit, ce qn’il eût apporté dans le 
conseil n’était pas au dessus de ce qu’on aurait 
peidu par la retraite de faillirai de Rigny ; et ja
mais cl ailleurs, les collègues de ce dernier 11e pou* 
valent avoir la pensée de se séparer de lui. Il faut 
ajouter que la [presse opposante avait abusé du 
nom de M. le comte Mole pour lui créer une si* 
tuation mensongère , et faire considérer son entrée 
dans les affaires comme une modification du sys
tème adopté. Le ministère ne put donc lui ouvrir 
ses rangs; c'est le seul point peut-être sur lequel les 
avis aient été partagés dans son sein. On comprend 
quen parlant ainsi nous ne désignons que les cinq 
ministres qui ont donné leur démission.

» Aucun autre nom ne fut à celte époque pro- 
nonce dans le conseil , aucune autre combinaison 
ne fut tenté. On se sentait affaibli par Ta prolonga
tion de cette situation indécise ; l’intrigue s'agitait; 
et quoiqu investi de tonte la confiance royale, qui 
ne la jamais abandonné, quoique soutenu par tous 
les hommes qui ont le sens de la politique, le mi
nistère , ayant déclaré lui-même qu’il avait besoin 
de se compléter , ne voulut pas se retracter en se 
contentant d’un arrangement qui aurait paru pro
visoire parce qu’il eut été incomplet. Il ne l’essaya 
même pas: et , pour laisser à la prérogative du trône 
uner plus entière liberté, il offrit sa démission. Cé* 
tait le 4 novembre.

« M. le comte Molé fut alors chargé de compo
ser un cabinet, ou du moins, comme l’ont dit 
quelques journaux , il fut autorisé à sfentendfe avec 
les personnes qui étaient en mesure d'entrer dans 
les affaires. Il paraît qu’il eut l’idée de réformer le 
cabinet sortant ; mais les mêmes obstacles qui 
avaient empêché sou admission dans le conseil , 
s’opposaient à la composition du conseil sous sa 
présidence. Cela fut compris de part et d’autre; 
dès-lors le champ fut ouvert à toutes les combinai
sons arbitaires, à tous les essais de composition 
ministérielle dont nous avons été entretenus pen
dant plusieurs jours. Le ministère démissionnaire 
dut leur laisser le temps de se former, de se pro- 
jeter du moins ; aucune ne re'ussit , et ce fut alors 
que le ministère s’accorda sur une combinaison 
qui paraissait satisfaire aux diverses exigences de la 
situation. On imagina une transaction qui aurait 
pu, honorablement pour tous, ramener M. le ma
réchal Gérard au département de la guerre, ainsi 
qu’à la présidence du conseil, et M. le duc de Bro
glie au département des affaires étrangères. M. le 
comte de Rigny, uni avec M. de Broglie par une 
étoite amitié politique, avait en tout temps dé
claré qu’il était prêt à retourner au ministère de 
la marine, si M. de Broglie (mois M. de Broglie 
seul) , revenait aux affaires étrangères. Cèlte combi
naison fut adoptée à l'unanimité. Au point où en 
étaient venues les affaires , elle offrait line' solu
tion satisfaisante pour tous. C’était en quelque sorte 
revenir à la constitution primitive du cabinet da 
11 octobre. On devait espérer qu’elle ne rencontre
rait point d'insurmontables difficultés. M. le duc de 
Broglie qui fut alors proposé dans le conseil pour 
la première fois, était reste’ absolument étranger à 
tout depuis l'origine de la crise ministérielle. IL 
n’avait donné aucune parole; mais en pouvait pen
ser que, si la couronne l'appelait, et en présence 
d’une nécessité claire et positive, il ne se refuse
rait pas à se réunir à ses anciens collègues, dans 
l’intérêt de la même cause et pour la défense des 

positions. Il fallut donc chercher hors du cabinet mêmes principes. M. le maréchal Gérard , qui n’a- 
le chef politique du cabinet. C’est alors que le vait aucune connaissance de la combinaison dans 
110m de M. le comte Mole' fut prononcé. Mais te laquelle son nom se trouvait compris , avait plus

DES CAUSES QUI ONT AMENÉ LA RETRAITE DU 
MINISTÈRE FRANÇAIS.

Les causes de la retraite du ministère Guizot 
étaient restées secrètes jusqu’à ce jour, car on doit 
compter pour rien tous les parlages absurdes dé
bités par les feuilles parisiennes, à l’occasion de cet 
événement. Voici le Journal des Débats qui nous 
les révèle. Les faits qu’il cite , les personnages qu’il 
nomme , le rôle qu’il leur fait jouer ,. et qui est 
en tout conforme à l’opinion que les gens libres 
de prévention ont pu se faire de cès hommes ho- 
uorables , tout cela nous fait considérer comme de 
la plus exacte vérité , l’historique des négociations 
auxquelles le tiers-parti a dû un triomphe de trois 
jours :

« M. le maréchal Gérard était le successeur natu
rel du maréchal Soult , et il y avait lieu d’espe'rer 
que le conseil retrouverait avec lui , non pas plus 
de force , peut-être , mais plus d’unité. On sait com
ment une question mal posée CL’amnistie) et pervertie 
parunepresse malveillante a fini paramener une nou
velle séparation , et l’on doit savoir aussi que celte 
séparation regrettée de tous, n’a jamais eu les ca
ractères d’une rupture. Cependant cette nouvelle 
atteinte affaiblit le ministère ; mais il conservait 
ses hommes politiques et ses grands orateurs ; il 
pouvait donc se maintenir par lui-même , el ce fut 
avec raison que l’on tenta de former alors une 
combinaison analogue à cille qu’un malentendu 
avait seule compromise. On chercha un ministre de 
la guerre qui , par son rang, ses services et sa 
considération , fût en même temps digne de por- 
ter le titre de président du conseil. M. le maré
chal Mortier, contemporain d’âge et de gloire de 
M. le maréchal Soult, un de ces maréchaux qui da
tent des letups héroïques de la France, fut proposé. 
Mais il répondit à celte proposition par un refus 
qui semblait invincible. Il devint alors fort difficile 
de s'obstiner à des combinaisons de ce genre. Les 
lieutenans-généraux qui pouvaient convenablement 
être appelés à l'administration de la guerre , n é 
taient pas en position de présider le conseil. Le 
cabinet fut donc conduit à choisir un chef dan» 
son propre sein, ou parmi les hommes politiques 
restés en dehors de lui. JSous regrettâmes alors que 
le premier parti ne fût pas préféré. Selon nous , 
le ministère des affaires étrangères e’tait dans les 
mains d’un homme que ses grands services , son 
expérience consommée, son esprit éminemment po
litique , pouvaient porter à la présidence du eon 
seil. Mais sa modestie le rendit sourd à toutes pro 

Il fallut donc chercher hors du cabinet

département des affaires étrangères paraissait seul 
lui convenir; et quelle que soit la haute considéra
tion dont il jouit , quelle que soit la haute supé-

d'une fois exprimé sa confiance dans les ministres 
dont il avait cru devoir se séparer ; il n’àvait 
donné à personne le droit de supposer, comme;



l’ont fait quelques journaux, que, hormis sur 
l’opportunité et sur la date de l’amnistie , il s’éloi
gnât de leurs vues politiques; et c’est après avoir 
proposé ce dernier système, le samedi 8 novembre, 
que les cinq ministres durent regarder leur démis
sion comme définitive.

■> Après leur retraite , leurs adversaires secrets 
ou déclarés n’eurent pas d’autre pensée que d’occu
per leur place à tout prix. A ce grand intérêt tout 
fut sacrifié, jusqu'aux règles les plus élémentaires 
du gouvernement représentatif, jusqu’aux notions 
les plus simples de la prudence. Un conseil se bâta 
de se former ( si ce nom de conseil convient à ce 
que nous avons vu) , saus aucun égard à la position 
relative des personnes, à leurs antecedens politiques, 
aux exigences de la tribune , aux dispositions des 
deux chambres. On accepta sans s’expliquer ; on se 
réunit sans se concerter, et presque sans se con
naître. Point de délibération préalable ; point de 
questions posées.; point de système adopté.

» La faiblesse ou plutôt le néant du cabinet du
10 novembre ne tarda pas à se manifester ; il en 
fut convaincu tont le premier; et après avoir fait 
la faute de naître, il eut le bon sens de ne pas 
vivre.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTAI

Séance du 20 novembre. — M. Dulus , pour une motion 
d'ordre. Dans notre dernière session nous avons nommé une 
commission chargée d’examiner la situation du trésor dans ses 
rapjjorts avec la banque. Cette commission ee trouve aujour
d’hui incomplète par suite de la démission de M. Angillis. Il 
serait essentiel que celte commission fut complétée, d’autant 
mit?ux que le travail est fort long et qu'il est difficile derèu- 
nir ses membres -en majorité. Je propose à la chambre de 
nommer un de ses membres pour remplacer M. Angillis et 
compléter la commission.

M. Desmanet de Biesme. A chaque renouvellement de nos 
sessions, on ne se fait pas faute de nommer des commissions ; 
on proclame leur urgence, mais à peine sont elles constituées 
la «ession entière se passe sans que nous ayons de rapports. 
On a dit qu’il était urgent de nommer une commission delà 
banque, et depuis, nous n’avons eu signe de vi. de «apart.
11 était urgent aussi d'avoir une commission du cadastre, on 
l’a nommée, des petitions lui ont été renvoye'es-, et nous n’a
vons pas encore eu de rapport. 11 faudrait donc que lorsque nous 
nommons une commission , on déterminât un temps fixe'd ans 
lequel elle serait tenue de faire son rapport . sans quoi toutes 
ces commissions seront tout-à-fait illusoires.

La proposition de M. Dubus est adoptée, la chambre 
décide ensuite que le successeur de M. Angillis sera nommé 
j>ar le bureau. ,

Loi communale.

tordre du jour appélle la suite de la discussion de la loi 
communale. On en est resté aux dernières dispositions de 
l’art. 69, relatif à la publicité des séances.

Une assez longue discussion s'élève sur la priorité à accor
der aux divers amendemens, La chambre décide que la prio
rité sera donnée à l’amendement du ministre de l’intérieur qui 
•est ainsi conçu :

■e Hors les cas prévus par la loi , la publicité est interdite.
Après une double épreuve, on procède à l'appel nominal.
Voici le résultat du vote : pour 27 , contre 32.
X’amenJement n’est pas adopté.
Ont voté pour :
MM. Bekaeit, Brixhe, Cogben, Davignon , de Behr, A. 

DeUafaiUe, H. Dellafaille , Deman d’Attenrode , B. de Mérode, 
de Nef, de Sécus, Desmanet de Biesme , de Stembier de'fcr- 
becq, de Theux, d’Hane , Eloi de Burdinne, Ernst , Milcamps, 
Morel, d’Auheel, Olislagers, Folfyliet, ïhroy, Simons, ïliien- 
pont , Vandenbove , Zoude.

Ont voté contre :
MM. Berger, Cols, Corbisier , de Renesse , de Roo, De, 

champs, Desmaisières, Desmet, Devaux, d’Holfsclimidt. 
Doignon, Donny, Dubus, Dumortier , Eallon , Fletissu , 
JA'son , Gendebien , Hye Hoys , Jadot, Pirson , Trenteseaux , 
Uilens, Vauderbelen , Van Uoobiouck , Verdussen , Vergau- 
men, C. Vuylsteke , L. Vulysteke, Watlet, Raikem,

Une nouvelle discussion s’engage sur la priorité entre une 
«motion d’ordre de M. Dewitte et uue autre de M. Trente- 
seaux. La chambre l’accorde à celle de M. Trenteseaux qui 
•est ainsi conçue :

* ï aura-t-il des communes où la publicité des se'auces sera 
interdite ? «

- Cette question est résolue négativement par appel nominal à 
l’unanimité des 60 membres présens.

La chambre prononce ensuite sur la motion de M. Dewitte 
ainsi conçue :

«Y aura-t-il différence quant à la publicité des séances en- 
tre les petites communes elles grandes ? »

Cette question est également résolue négativement à une 
grande majorité.

La chambre adopte la question préalable sur les derniers pa
ragraphes de l’article , relatifs aux circonstances où la publicité 
serait interdite, en raison du vote qu’elle vient d’émettre qu'il 
D’y aurait pas d’interdiction.

Le paragraphe est enfin adopté comme suit, après une double 
épreuve, par appel nominal.

. Dans tous les autres cas , la publicité est facultative j 
elle aura lieu lorsqu’elle sera demandée par les deux tiers des 
membres présens.

58 m«nibres ont répondu à l’appel, 30 ont répondu oui . 28 
ont répondu non,

MM. Gendebien, Dubus et Doignon , demandent que leur 
vote négatif soit consigné au procès-verbal.

M. F de Me'rode demande que l’on consigne également son 
vote affirmatif. (On rit.)

M. Gendebien. On en fera mention honorable. (On rit.)
On passe à l’article 75 du projet de la section centrale dont 

nous donnerons le- texte demain.
La séance est levée.

LIEGE, LE 22 NOVEMBRE.

NOUVELLES DE LONDRES.

Nous recevons de Loudres une leltre qui nous 
mande ce qui suit :

» Le lord-maire a refuse' de convoquer le conseil 
municipal qui voulait mettre en deliberation une 
adresse au roi contre 1 avènement du nouveau mi
nistère. Il a motive' son refus sur ce qu’une pareille 
adresse serait attentatoire au droit constitutionnel 
du roi, de nommer les ministres ; mais il a ajoute 
qu'il serait prêt à réunir le conseil pour tout au- 
trç .but politique , qui ne soulèverait pas la même 
objection.

» Le roi s’étant montre' en public, a e'te sifflé.
■> On parle d’une dissolution du parlement.
» Des clubs d’ouvriers sont en permanence tant 

dans la capitale qua Birmingham , à Manchester 
et dans principales villes manufacturières. » {Em.)

— On lit dans le Journal des Débats :
« L’opinion publique est toujours dans un état de 

vive excitatiou ; de nombreuses re'unions ont eu lieu 
à Londres et dans la cité ; des protestations ont 
eu lieu ; des discours ve'he'mens ont e'te' pronon- 
ce's.

» La bourse', qui d’abord avait ressenti l'efFet 
d’une commotion assez vive, a repris tout à coup 
un calme et une sécurité' dont on s'expliquait peu 
ies causes.

° Toutes les lettres de Londres s’accordent sur un 
point : c’est que le ministère ne sera pas formé 
avant quinze jours. Le messager expédiés sir Robert 
Peel, qui doit être en ce moment à Milan , de re
tour du voyage qu’il a fait à Venise, a traversé ce 
matin Paris , h 8 heures.

» L’Angleterre est dans une des situations les 
plus graves où elle se soit encore trouvée : bien 
téméraire serait celui qui oserait en prédire le 
denouement, et bien aveugle aussi celui qui ne 
compterait pas sur le sage et yrai patriotisme d’une 
nation dont la masse a toujours repoussé les ex
cès et résisté aux crises , de quelque côté qu elles 
vinssent. »

La cour d’assises a condamné hier Louis Thonus 
à la peine de mort, comme coupable d’assassinat 
sur les personnes de sa femme et de sa belle sœur.

— Le tribunal de Louvain a prononcé hier ma
tin dans l’affaire en cause de MM. le docteur Seu- 
tin et le pharmacien Verbist. Par un jugement mo
tivé , le tribunal a condamné MM. Seutin öt Verbist 
chacun à ioo fr. damende et aux frais.

— Dans la séance d’hier, M. Dubus à fait à la 
chambre des repre'sentans une proposition relalive 
à la banque. Plusieurs - décisions ont ensuite été 
prises relativement à la publicité des séances des 
conseils communaux. (V. la séance.)

— On écrit de La Haye, iq novembre :
« On assure que la i°- chambre des e'tats-généraux 

tiendra au commencement de la semaine prochaine 
une seance dans laquelle il lui sera présenté un pro
jet tendant à prolonger pour une année l’effet de la 
loi contre les^ troubles et la malveillance. Cette 
seance pourra etre considérée comme la reprise des 
travaux de la chambre , qui , comme on l’a déjà 
dit , seront alors continués avec ardeur. Outre les 
projets de loi financiers, on soumettra aussi à la 
discussion ceux relatifs aux modifications à intro
duire dans le premier livre du code de commerce. » 

On lit dans le Journal de Verniers'.
« Le puits artésien de la place du Sablon, a 

maintenant une profondeur de 6o pieds. On pour
rait etre étonné de la lenteur des travaux , mais il 
parait que le terrain a offert des difficultés aux
quelles on ne s attendait pas. Toutefois l’entrepre
neur du puits li a aucun doute sur le succès de 
ses travaux. *

CONSEIL DE REGENCE. —SÉANCE Du21.
Hier vendredi, notre conseil de régenc« dont 

on doit reconnaître le zèle et l’activité , s’est occupé ! 
de trois objets qui, parmi plusieurs autres nous 
paraissent devoir fixer l’attention de nos lecteurs

Le conseil a décidé, d'abord, qu’une place pu. 
blique de forme circulaire et d’un diamètre de cent 
mètres, serait érigée entre les deux nouveaux ponts 
à'établir sur ÏOurthe et sur la Meuse. Cette place, 
ainsi que l a fait observer M. le bourgmestre , rap
porteur , sera le lien naturel du quartier de l’Est 
et de celui du Sud, et par suite de l'ouverture de 
nouvelles et nombreuses communications, elle ne 
peut manquer de devenir l'une des plus belles et des 
plus fréquentées de notre ville.

La résolution du conseil nous semble en princi- 
PeA a l’abri de toute critique ; mais en est-il de 
même si l’on descend à quelques détails d’exécu
tion P D’après décision prise, et afin d’épargner aux 
voitures, a dit 1 honorable rapporteur, l’obligation 
de faire un détour circulaire , la route en continua
tion du nouveau pont, traversera la place nouvelle 
en ligne directe.

Cette décision ne nous semble pas heureuse, car 
elle détruit le projet qu’on avait eu d’élefer au 
centre de la place en question , le monument tant 
promis, à la mémoire de Grétry. M. le conseil
ler Lefebvre a paru d’abord s’opposer à ce mode 
d exécution ; mais comptant sans doute sur la 
force des choses, il n’a point élevé de discussion 
sérieuse sur ce point. Quant à nous, nous comptons 
y revenir.

Le second objet important de la séance d’hier 
est une proposition de M. Delfosse , tendante à ce 
qu’on remblaie ou recouvre la partie du canal de 
la Sativenière , laisse'e maintenant à découvert. Il 
paraît probable que ce projet recevra son exécu
tion d’ici au printemps prochain.

L’attention du conseil a été appelée ensuite sur 
une requête instante de M. Daussoigne qui a pour 
objet d obtenir de la ville l’exécution de l’engage
ment pris par elle de fournir un local convenable 
au conservatoire royal de musique de Liège. C’est là 
véritablement une promesse tout à fait obligatoire, 
et dont l’exécution ne pourrait encore long-temps 
se faire attendre sans nuire beaucoup à ce précieut 
établissement.

M. Scronx a émis à ce sujet des idées qui pourront 
peut-être porter fruit. Il a développé un projet sui* 
vant lequel la ville pourrait tenir Rengagement en 
question , sans que les finances municipales fussent 
atteintes. Nous pourrons aussi revenir sur la pi’0- 
position de M. Scronx , lors de la discussion dn 
budget.

Nous croyons à cette occasion faire chose utile, 
en apprenant à nos lecteurs que cette discussion 
du budget aura probablement lieu la semaine p10' . 
chaine. Chacun aimera sans doute à se >el1 re
compte de l’emploi des fonds communaux. En ce a
surtout la publicité a désavantagés inappreciabes.

On nous annonce l’arrivée prochaine de LA 
ÉQUESTRE de M. TOURNIAIKE. Les journaux de Ira" 
et d'Allemagne ont failles plus grands éloges tant desccuy 
distingués q ue des chevaux dressés qui la composent. .

La première représentation doit avoir lieu vers la 0° 
semaine prochaine.

Fain de seigle, 19 centimes au lien de 18. 2e 29-
Pain moitié seigle etmoitié froment, 30 cent., au lieu 
Pain dit de ménage , 43 centimes, au lieu de 42.

INTERETS MUNICIPAUX- 
De la police. — Sur la néeessité et Es ntoyen 

d’en augmenter le personnel. 
Messieurs, je disais dans ma dernière lettre (* ^ 

que je trouverais bien plus de gens empresse^ 
convenir de l’insuffisance du personnel de 
police municipale, qu’à m’accorder qu’il es^ Ja m 
qu’il importe de ne pas ravaler à ton* Pr0P°ja(ié 
officiers ou agens de ce service. Je suis si 
de ce fait que je me bornerai à quelques 0,sejn[) 
tions pour la démonstration de mon second p® ^ 
à savoir : de la nécessité d’augmenter le nom 1 s 
agens dont il s’agit. Quelques mots sur les 
à employer pour satisfaire à ce besoin trou 
ainsi leur place dans cette lettre. \

{Voir h suite m 
(t) Voit le g0 256,



A. LA wm

RUE FERONSTRÉE , No 7o2‘
I>1 vieut Je recevoir UN GRAND ASSORTIMENT DE 

JOUETS D'ENFANS provenant des meilleurs fabriques de 
E«nce et d Allemagne, que l’on vend en gros et en détail , 
j des prix très modérés.

On trouve au MÊME MAGASIN une quantité’ d’articles à 
8, U et 14 cents. 955

RJ MAGASIN PLACE-VERTE, N° 780,
Chez PRINZEN sont arrivés les ASSORTIMENS de 

UÏNAGES et autres ARTICLES d'HIVER , tel que bas de 
fence pour femmes, hommes et enfans , de toute qualité et 
trandeur, idem chaussettes , gilets , caleçons, camisoles et 
«lions tricotés, de flanelle et de -cachemire uni, à cotes et de 
ils; bas , chaussettes, gilets -et caleçons de vigogne, robes 
icifans, écharpes , mérinos imprimé et uui, alepine , bom- 
linzcltc etc

Quinze cents schalls et mouchoirs d'hiver ; foulards, era. 
(altes de soie noir et de fantaisie.; le plus beau linge de 
table damassé ; toile fine etc., au plus bas prix. 653

TORES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

llüirUES anglaises, cirez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

BUIÏMS anglaises chez ANDRIEN fils, rue SouverainPont

AVIS.
le ministre directeur de la guerre n’ayant pas approuvé 

l'adjudication de la FOURNITURE du PAIN et de la VIANDE 
pourl’Iiôpita! militaire de Liège pendant l’année 1835, l’in
tendant militaire procédera le 29 NOVEMBRE courant, à 
Il heures du matin , en son bureau , à une nouvelle adju
dication de ces deux. articles. — Aucune soumission, présentée 
JHistard que l’heure tixée , ne sera admise.

Liège, le 20 novembre 1834.

TENTE DE
RAGE

BÊTES A LAINE 9
ANGLAISE.

M. John COCKERILL, fera VENDRE AUX ENCHERES 
»ton ETABLISSEMENT de S ER AIN G, le LUNDI I" DÉ- 
ŒMBRE 1831, à 10 heures, et par le ministère du notaire 
G1L0N, TRENTE BREBIS pleines et 10 BELIERS , race 
»jfipfcdont’la propagation serait très utile aux fabrications ac 
*Ucs de la Belgique. A crédit. g42

W GASTRONOME . pont cille , n° 26, le QUARTIER 
du ^e* à LOUER présentement. 82

VENTÉ

POUR SORTIR DE L’INDIVISION
MARDI 25 NOVEMBRE 1834, à dix heures précises, le 

Waive ST ASSE, résidant à Allem-, procédera , en la demeure 
® la veuve BONHOMME A HERMËE , canton de Glons, 
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES BIENS dont le dé- 
lad suit:

<er bot. — Une prairie plantée d’arbres , contenant 30 per- 
?es 51 aunes, située à MILMORTE , tenue à bail par Joseph 
^argent.

J* bot. — Une idem de 52 perches 30 aunes, située en la 
“«»e commune , tenue par Dieudonné Jobbé et Michel Watrin 

bot. — Une idem de 65 perchés 38 aunes , située audit 
"Worte, terme par Lambert Badoux et ses frères et sœurs 

. ; bot. — Une pièce de terre de 87 perches 18 aunes, si- 
tee "u lieu nommé au Tilleul, commune de Vollem , tenue 
, Nicolas Dargent et Gilles Joseph Barbe 

1 • - * 3 perçu

At MON BIÎÎXïQtOË ,

MAGASIN A PRIX FIXE,
EN GROS ET EN DÉTAIL.

Terni par COUPRY, établi momentanément chez 
M. GLUCK, hôtel d'Angleterre, à Liège.

GRAND ASSORTIMENT de quin
caillerie fine , parfumerie , mercerie 
tabletterie , bijouterie fine et fausse' 
fournitures de bureaux , portefeuille 
et notes en tous genres ; boucles de 
ceinture et objets de fantaisie pour 
parures ; gants de peau et de soie ; 
nécessaires en tous genres ; bretelles 
et jarretières élastiques ; grand assor
timent de jouets d’enfans.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :
Papier lustré pour papillotes ; mille feuilles pour fr. 1,50; 

boîtes de veilleuses de 365 mèches pour 38 centimes ; crayons 
fins 12 douzaines pour fr. 3 50 ; cire fine à cacheter le demi 
kilogramme fr. t 75 , mèches île quinquets 12 douzaines pour 
fr. 1 50 , eau-de-vie de lavande la bouteille pour fr. t 27 ; pains 
fins à cacheter le demi kilogramme lr. ! 80 ; bon savon de 
Windsor 12 tablettes pour t fr., belles tabatières la pièce au 
choix pour fr. 1 50.

Tous les articles ci après provenant d'achats d'occasion sont 
cotés au prix de fabrique :

Cabarets, pendules, peines à chignon et autres, bretelles 
et jarretières élastiques, gants de première qualité et de cou
leurs des plus à la mode; gants et bas de soie, reciiauds, 
flambeaux et autres articles en argent plaqué ; couteaux de 
table et mouchettes ; eau de Cologne et autres articles de 
parfumerie. 924

CATALOGUE
D’UNE BELLE COLLECTION DE LIVRES D'HISTOI 

RES, JURISPRUDENCES, LITTERATURE, VOYAGES, 
THEOLOGIE , et dont la VENTE aura lieu chez DUV1VIER , 
me Velbruck , n° 452 , les 2, 4,9 et H décembre pro
chain , à 2 heures de relevée. Ce Catalogue se distribuera à 
ladite salle , chez RONCIER , imprimeur , rue Puits en Sock , 

1137, et chez L. DD VIVIER , sur Meuse , à dater du 26 
novembre courant. 80

IMMEUBLES A VENDReT
LE MERCREDI 10 DECEMBRE 1834 , à 10 heures; il 

sera VENDU AUX ENCHERES PUBLIQUES, parle minis
tère de M8 DUSART , notaire à Liège , en son étude, rue 
Eéronstrëe ,

1° UN BEAU JARDIN avec une PETITE MAISON jouis- 
sant de la vue la plus agréable , située au PERY , dans la 
cour des Minimes.

2° Et ta NUE PROPRIÉTÉ D’UNE MAISON DE COM
MERCE, sise à Liège , rue DU PONT, portant le n° 921 et 
l’enseigne tie l’Homme Sauvage.

S’adresser, pour voir les titres et conditions audit notaire 
DUSART , lequel est chargé de VENDRE de gré à gré, une 
très belle FERME , située en HESBAÎE , à deux lieues de 
Liège, contenant presque CENT bonniers. 72

*<1,
5" bot. _une ijem de 43 perches 59 aunes , située au lieu

Lot—Unedem de 17 perc lies 43 aunes, située dans le 
0.0(* ‘Le Liers , icommune da Vollem, tenue par les mêmes.

P ' kot, — Une idem de 39 perches 23 aunes , située dans le 
°nu (le Lovinfosse, commune de Herslal, tenue par les repré- 

7»"» Tilkin-Cajot ;
,. Lot. — Une idem de f5 perches 24 aunes, située au 
,'u nommé Pond d’Oupeye , commune de Herstal, tenue par 
’a. res '^a3cIui|iet.

, . ,°!—Une idem de 17 perches 43 aunes , située au même 
"oit et tenue par le même.

lit j!?*' — Une hlem de 43 perches sg aunes, située au lien 
11 oit à la voie de Liège , eommune de Herstal.

('"kot—Une idem de 21 perches 48 aunes , située dans le 
oOupeye; même commune.

„j bot. — Une idem de 21 perches 79 aunes, située fan
7e lieu;
J0' bot. — Une idem de 10 perches 88 aunes , située à Her- 

°' au lieu nommé a ta Croix Firtogne. 
lie ’ . kot, — Une prairie de 34 perches 87 aunes, située au 
ï.V'l à la Haye Martin , commune de lier m ce , tenue par 

a?^ Colson.
»H ^0t' ~ Une pièce de terre de 17 perches 43 aunes, située 
lepl^ée, au lieu dit Cor tel Heuseux , tenue par Titkin Jo-

, Colsou,
tjr j kot. — Et une 
! ■1 Ja

rente da 88 francs 25 centimes, due
G ,,acclues Joseph Renard, négociant , demeurant à Liège 

hoffe.
j!, r1o\7ser Poul' avo>r communication du cahier de charges , 
dit n , - ' rue Puits en Sock., Outre Meuse, à Liège, ou au 

B(Hatre dépositaire des titres de propriété, 879

MAGASIN Ï)E SOIERIES, 
MODES et; nouveautés, }

AU CHAPEAU DE PAILLE ,
RUE V1NAVE-DILE , N° 6i5.

Mde. BEA.UJEAN - BAYET , a l’honneur d’annoncer 
qu’elle vient de recevoir de PARIS des MANTEAUX pour 
DAMES , quelle y a fait confectionucr à .-on dernier voyage, 
et dont les formes, sous le rapport du bon goût, ne laissent 
rien à désirer.

Ses MAGASINS sont en ouîre parfaitement assortis en SOIE
RIES depuis les ûorences jusqu'aux étoffes les plus riches qui 
ont paiu pour celte saison. Elle tient aussi les MERINOS 
FRANÇAIS en toute ire qualité ; sellais, écossais et tartan i 
articles de blonde en tous genres ,etc.

Mde. RE AU JE AN-BAYET demande des DEMOISELLES de 
BOUTIQUE, au courant du commerce. 88

VENTE DE LIVRES
A LA SALLE DE FRANCOIS THONNARD ,

RUE FERONSTRÉE , COÜR DES HOSPICES.
ßSj“ MARDI 25 NOVEMBRE, CONTINUATION de la 
vente. On est parvenu au n° 401 du Catalogue.

LES MARDIS ET JEUDIS, 2, 4, 9 et 11 DÉCEMBRE 
prochain , une autre vente de LIVRES aura iieu au même 
ocal. Le Catalogue renfermant près de MILLE ARTICLES 

se distribuera demain à ladite salle et rue Petite Tour, au 
Lion Rouge ; on y verra beaucoup de beaux ouvrages en 
droit, histoire, voyage, médecine, chirurgie, pharmacie, 
histoire naturelle , botanique , chimie, physique , etc. La 
plupart très bien reliés et beaucoup renfermant quantité de 
belles gravures. 83

A VENDRE , avec des grandes facilités pour le payement, 
DEUX PIÈCES de HOUBLONNIÈRES de !”• classe, situées 
à ERAGNÉE quai lier du Sud de cette ville ;

L’une , sise en lieu dit devant la Tour , contenant 48 per
ches 60 aunes ; ( Il verges grandes 3 petites ) , tient à M. Fa- 
bribeckers et la ruelle de Quointe ;

L’autre, dite le Marais , contenant 47 perches 94 aunes, 
(U verges grandes ), tient à M. Lesoinne et à Simon Levoz.

S’adresser pour connaître les prix et voir les titres de pro
priété , an n° 592 vis-s-vis l'église St Paul, ou en l'étude de 
M. PAQUE, rue Souverain Pont. 85

A LOUER à une ou deux personnes DEUX PLACES au. 
rez de chaussée avec CAVE et la jouissance d’un GRAND 
JARDIN , faubourg St. Gilles, n° 374. 87

LA MAISON ®E COMMERCE
Sise à Liège , PONT SAINT NICOLAS , n° 1270 , sera 

définitivement VENDUE à l'enchère, le LUNDI 24 de ce 
mois, 2 heures de relevée , devant le notaire PAQUE , en 
son étude , où l’on peut voir les conditions. 39

VENTE
PAR

LICITATION VOLONTAIRE.
Le lundi 22 décembre 1834 , dix heures du malin , les héri

tiers institués de M. Joseph WFRY , vendront aux enchères 
en l'étude à Liège, du notaire KEPPENNE, et parson mi
nistère, les IMMEUBLES dont la désignation suit;

Premier Lot.
Une BELLE et VASTE MAISON, portant le n° 1083 , si

tuée au faubourg Saint Laurent, commune de Liège, bâtie de
puis peu d’années , supérieurement décorée dans son intérieur, 
réunissant toutes les commodités possibles et jouissant de la plus 
belle vue, avec cour , remise , écurie ,un bonnier quatre vingt 
dix perches de jardin et prairie arborée, produisant les meil
leurs fruits.

Deuxième Lot.
Une MAISON , entièrement neuve , soli dement bâtie , côté 

n° 1082 , située au meme faubourg, avec écurie, étable de 
vaches et autres bâtimens servant à l’exploitation de deux bou- 
niers quatre vingt douze perches de cotillage, prés et vergers 
de première classe qui y sont annexés; le tout tel qu’il est 
présentement exploité par Mathieu Corin et joignant à Battis 
cle précédent.

Troisième Lot.
Une MAISON portant les n° 3 et 4, avec un bonnier soi

xante neuf perches de jardin, cotillage et vergers, situés aux 
Hauts Prés , commune de Liège , derriereet joignant lesbien 
repris aux premier et deuxième lots, loués à la dame Henri , 
veuve Léonard Lakaye.

S’adresser pour voir ces objets au sieur Mathieu Corin . mai
son n° 1082 et pour les conditions de la tente en l’étude dudit 
notaire , rue St. Hubert, n° 591, (5

TRES BELLE VENTE DE CHENES
A FLOREFFE , PRÈS DE NAMUR.

MARDI 25 NOVEMBRE 1834, à neuf heures du matin, 
on VENDRA à CRÉDIT , ou pied des arbres , par le minis
tère et à la recette du notaire DELV1GNE, de Namur.

t° 700 CHÊNES de la plus belle élévation et dont une grande 
partie ont de 8 à 14 pieds de pourtour, propres à la grande 
construction, à la belle menuiserie et à faire des douves ; le 
tout croissant dans la coupe dite terre aux favettes et courte e» 
marlagne., commune de FlorefFe. Le transport des marchandises, 
pourra se faire à peu de frais , par divers chemins en bon état, 
qui conduisent à la sarabre ; distante seulement de vingt mi » 
minutes du bois. 37,

TERMES A LOUEE,
Le conseil de fabrique de l’église de Stc. Croix, A Liège, 

exposera en location publique dans la salle de «es (dances et 
par le ministère du notaire BERTRAND , le lundi 1” dé- 
cembre à 10 heures du matin , les PIÈCES DE TERRES SUI
VANTES :

1° 87 perches 18 aunes (un bonnier), en deux pièce»^ 
savoir : 26 perches 15 aune (6 verg. gr.), située en la com
mune d’Awans , en lieu dit Géminé , 61 perches 3 aunes ( 14 
verg. gr.), au même endroit, tenue en location par J, J. Pâ
que , de Xhendremael , 2° 95 perches 90 aunes en une piéca 
(22 verg. gr.) , en la commune de Crisnée, traversée par is 
chemin de Crisnée à Lowege, défriietuée par la veuve Nicolas 
Kerstcnne de Crisnée ; 3° 166 perches 92 aunei (36 verg. gr.), 
en une pièce en la même commune, en lieu dit Slede . dé- 
fructuée par les enfans Louis Gérard Coheur de Crisnée ; 4° 87 
perches 18 aimes (1 bonnier), en ladite commune de Crisnée . 
en lieu dit al Sansatte , défectué par M. le notaire Jaequemolte; 
5° une pièce de la même contenance et au même endroit, te
nue en location parles représeutam Marie Hélène Lahaye , de 
Crisnée j 6° 130 perches 76 aunes (30 verges gr.) en deux pièces, 
en la commune de Jeneffe, savoir : 65 perche» 38 aunea (15 
verges gr.) , en lieu dit al Creuhelaie Voé et 65 perches 3# 
aunes (15 verg. gr), en lieu lit al HavéeDelbinamée , ces ter» 
res sont défructuées par A. Gilles Streel, de Jeneffe; 7° 78 
perches 46 aunes (18 verges gr.) , en deux pièce» , situées en la 
commune de Lantremange , en lieu dit fond Houbiet, tenues ei* 
location par la veuve Pierre Derwa de Lantremange ; 6° 152 
perches 56 aunes (35 verges gr. ) , en deux pièces, situées en 
la commune de Voroux-lez-Liera , savoir : 87 perches 18 aunesi 
(un bonnier) , 65 perches 38 aunes (15 verg. gr.), défructuées 
par Jacques Fréson et Hélène Fréson, veuve Louis Bertrand , 
sa sœur; 9° 17 perches 45 aunes (4 verges gr.), située à l’Arbre 
Ste. Barbe, commune de Rocour, exploitée parles repré en- 
tans de la veuve Simon Foulon ; 10° 19 perches 6 aunes ( 4 
verges grandes 7 1 j2 petites), sises en la campagne de Va. 
temrne, tenues en location par Catherine et Elisabeth Çr»:,d f4 
et autres, n



BELLE VENTE
D’IMMEUBLES ET CREANCES«

MERCREDI 26 NOVEMBRE l 834 , à 9 heures du malin , par 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de I Ouest 
de la ville de Liège, en s n bureau , rue Saint Jean en Ile , 
il sera procédé , par le ministère de Me RENOZ, notaire à 
Liège . à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES, RENEES, 
ACTIONS et CREANCES ci-après désignés, dépendant delà 
succession de feu AL J. J. Dubois.

maisons sises a liege.
ter Lot. — Une bonne MAISON, propre à tout genre de 

commerce, cour et dépendances , située à Liège , rue Haute- 
Sauvenicre, n° 853.

2e Lot. — Une MAISON, située à Liège, rue des Tour 
nenrs, n° 151.

3e Lot.— Une MAISON, située même rue, n° 151 bis.
Ces deux maisons sont propres au commerce ; elles sont en 

bon état et d’un produit assuré.
4e Lot.— Une MAISON entièrement construite à neuf et 

dans le meilleur état , située à Liège , rue Pierreuse, n° 321.
MAISON ET BIEN A LONGDOZ.

5* Lot. — Une MAISON , située à Longdoz , n° 270 , au 
bord de la rivière , à proximité de la nouvelle route , avec éta
ble , cour , un petit jardin devant, un autre jardin derrière la 
maison, coutenaut 13 perches 8 aunes.

BIEN A BRESSOUX.
6'Lot. —Une PIECE DE TERRE convertie en COTIL

LAGE, située à Bressotix, près de Liège , contenant environ 
28 perches , joignant à MM. Ptrnay Collard, Balleine
wandre , et au chemin.

BELLE ET GRANDE PROPRIÉTÉ

à la Boverie,
7« Lot. — Une belle PROPRIÉTÉ située à la Boverie, 

proximité du nouveau pont, joignant d’un côté

De-

à la rivière de
’Ouithe . de l’autre au chemin de la Boverie , consistant en 
nue be le maison entièrement bâtie à neuf, une prairie, jardin , 
terre et lioublorrnicre , le tout ne formant qu’un ensemble , 
séparé des propriétés voisines par des baies, contenant 104 
perches 62 aunes et demi ( un bonnier 4 verges grandes. )

Cette propriété sera divisée en 3 lots , chaque lot sera indi 
qm: par îles piquets. Des annonces ultérieures feront connaître 
la contenance île chaque lot; ces lots seront d’abord vendus 
séparément et réunis ensuite.

Celte propriété ne laisse rien à désirer sous le double rapport 
du produit et de l'agrément

8« Lot —Une HOUBLONNIÊRE située à la Boverie, con
tenant 18 perches ( 4 verges gtaudes 2 petites) , roignant à M. 
Renoz, à Lambert Mawez et au chemin des Eori es.

9e Lot. — Une HOUBLONNIÊRE, située à la Boverie , 
contenant 5 perches 45 aunes , joignant à MM. Robeit, Lam
bert Mawet et Bertrand Donnay.

10e Lot. — Une HOUBLONNIÊRE et un PRÉ, situés au 
même lieu , contenant ensemble environ 13 peiches , en lieu 
dit les Entires, joignant à MM. Dumoulin , H. Simonis, à la 
ruelle des Forires et au Biez du Polet.

Il" Lot. — Une FABRIQUE de cartes à jouer, exploitée à 
Liège rue Haute Sauvenicre, comprenant l'achalandage et les 
marchandises en dépendant

RENTES.
flol2» Lot — Une RENTE aunuelle et perpétuelle de 400 
i2rinsi.de Liège , ou 486 francs 23 centimes, au capital de 
lypOUO florins de Liege, 14,586 francs 88 centimes , due par

. le comte de Glime de Brabant . grevant des immeubles 
-o une valeur considérable et reconnue par titre nouvel du t" 
mai 1831.

tS» Lot. —UneRENTE anr.uelleet perpétuelle de 164 francs 
10 centimes, 13c florins Brabant Liège., due par M. Louis Ue- 
jaer, demeurant à Liège, bien constituée et reconnue.

14e Lot. — Une RENTE de 29 francs 62 centimes, 25 fis. de 
Liège, due par les enfans Delhez , et reconnue par titre nouvel 
du 27 février dernier.

CRÉANCE.
15« Lot.— Une CRÉANCE de 1700 frs , résultant de titres 

authentiques due par Retni Benoit, demeurant à Liège, fau- 
boutg St Gilles , produisant intérêt à 5 p. c.

ACTIONS.
16« L-o - Deux ACTIONS de mille florins des Pays Bas 

chacune sur la compagnie d’assurance maritime et d'incendie de 
l'Escaut à Anvers.

17« 1 ot._Une ACTION de mille francs sur la salle de spec
tacle de Liège.

18' Lot. — Une autre ACTION de mille francs sur la même 
salle.

19' Lot._Une ACTION de 2000 francs sur la même salle.
20« Lot. — Et enfla une ACTION de pareille somme sur la 

mêine’salle
S adresser, pour connaître les conditions de la vente, à 

M* RENOZ , notaire à Liège , rue d’Amay, n° 653. 784

ADJUDICATION
D'UNE

BELLE ET GRANDE PROPRIÉTÉ
LIBRE DE CHARGES.

Elle est située à Liège, dans le beau quartier de Pile , 
entourée des rues de l’Université , du Méry , des Cannes et 
de celle devant les Carmes. Celte propriété a gagné bcaucouji 
de valeur par l’élargissemeut desdites rues et par les belles 
constructions faites et qui seront faites incessamment dans les 
alentours , principalement par la proximité du pont que l’on 
construit sur la Meuse au rivage des Croisiers. Larue devant 
les Carmes conduira directement à ce jiont, elle n’eu sera éloi
gnée que de 150 mètres , en ligne droite.

Celte belle propriélé forme un ensemble; elle sera vendue en 
13 lots, ainsi qu'il suit ;

I" Lot.
Un vaste et magnifique hôtel , bâti à la moderne depuis une 

vingtaine d'années, clos de murs et de grilles en fer, ayant 
400 mètres carrés de superficie et 19IU mètres carrés de cour 
et pelouse (non compris le terrain formant les autres lots), 
les salles à manger et les salons du rez de chaussée et du 1" 
étage sont parquetés , cheminées et appuis de fenêtres en mar
bre recherché , les portes et croisées sont garnies de belles 
embrasures en bois à panneaux , escaliers à deux rampes , 
vestibule pavé de marbre , remise, écurie et autres bàtimens 
et dépendances.

a' Lot.
Un terrain contenant t6 mètres 85 cent, de largeur sur 33 

mètres 40 cent, de longueur , situé rue des Cannes.
3“ Lot,

Un terrain situé eu la même rue, large de 16 mètres 85 cent, 
et long de 33 mètres.

4e Lot.
Unterrain faisant le coin de la rue des Carmes et de celle 

devant les Cannes , avantageusement placé pour le commerce , 
contenant 11 mètres 50 cent, sur lesdrtes rues , et U mètres 
30 cent de profondeur.

' 5° Lot.
Un terrain situé rue devant les Carmes, contenant 7 mètres 

en largeur et t5 mètres 80 cent, en longueur.
6° Lot.

Un terrain situé en la même rue que celui qui précède de 7 
mètres en largeur et 17 mètres eu longueur.

7e Lot.
Un terrain situé au même lieu, ayant 18 mètres 30 centimètres 

de profondeur, et 7 mètres de largeur.
8e Lot.

Un terrain faisant le coin des rues devant les Carmes et du' 
Méry , situation fort avantageuse pour le commerce , contenant 
10 mètres en largeur et 15 mêties 8c cent, en longueur.

9e Lot.
Un terrain situé en la rue de Méry , contenant 7 mètres en 

largeur, et 11 mètres en longueur.
10“ Lot.

Un terrain situé en la même rue que celui énoncé au 9' lot et 
ayant la même contenance.

11' Lot.
Un terrain situé en la même rue , long de 11 mètres 20 cent 

et large de 7 mètres.
12e Lot.

Un terrain sis en la même rue du Méry , contenant 8 mè
tres 42 cent, de largeur sur II mètres 30 cent, de longueur. 

l3e Lot.
Un terrain large de 8 mètres 42 cent., et long de 11 mètres 

85 cent. , situé en ladite rue du Méry.
La VENTE de ces IMMEUBLES, qui présente toute sé

curité et facilité pour le paiement du prix , auia lieu parle 
ministère de M' BERTRAND , notaire a Liège , en son élude , 
sise place Saint-Pierre , le il décembre 1834. à 10 heures 
du matin. — Le plan figuratif desdiU immeubles est déposé 
eq sou étude.

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant procès-verbal d’adjudication reçu par M' GILK.I-

NET , notaire à Liège le 19 novembre 1034)7 'ces' biens 
posés en VENTE par son ministère ] consistant en une étable 
avec remise dite cliery , jardin, prairies et terres, le tout 
d’une contenance de 8 bomiiers 61 perches 3u aunes (3 bouniers 
10 verges petites mesure locale) , situé en lieu dit Prez à la 
Tour , commune de Vaux sous Chevremont, canton de Fléron 
ont été adjugés pour une somme de 10,800 francs.

D’après les conditions de la vente , toute personne solvable 
pourra surenchérir la susdite adjudication , et ce pendant la 
quinzaine qui la suivra, c’est à dire , depuis le 19 novembre 
jusqu’au 4 décembre inclusivement à cliar.e d’en ,.oiter le 
prix à un vingtième en sus de celui ci-dessus désigné et de 
passer acte de cette surenchère en l’étude dudit M' GIL- 
K1NET. 79

AVIS.
Le public est informé que le 29 NOVEMBRE <834, il sera 

procédé a l’Hôtel du ministère de la guprre, à BRUXFLLES 
à L’ADJUDICATION, par voie de soumission , île la FOUR
NITURE du CHAUFFAGE eide L’ECLAIRAGE aux corps 
de garde pendant l’année 1835.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu , est déposé au bureau militaire de l’ad
ministration provinciale de Liège , rue Agimont, ou il peut 
en être pris communication.

4 Liège, le <8 novembre 1834.

VILLE DE LIÈGE.— Les bourgmestre etéclievins, vu la 
demande du sieur Lambert Havez , carossier , tendante à ob
tenir l’autorisation d’établir Une forge deriière la maison por
tant le n° 122, rue Lu lay des Fèves; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux , 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer, aient a 
faire remettre leurs motifs au secrétariat de la régence.

A l’Hôtel de Ville , le 19 novembre 1834.
Le président du collège, Louis, JAMME.

Par le collège : le secrétaire DEMANY.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

Bourse d* P ienne 
Actions de la banque

Bourse de Paris , 
fin cour., 405 75. -

Actions de la banque , 0000 00.

COMMERCE.
lu \2 nov. *— Métalliques , 99 I3|l6
1298 0i0.
du 20 nov. — Rentes , 5 p. Y* <05 60 
Rentes ,3 p. c. 77 40, fin cour., 77 .40 

Emprunt de landje
de Paris. 0000 00. — Rentes de Naples ,95 50; fin cour.»95 60 
— Emprunt Guebliard , 45 0(0 ; fin courant, 00 0(0. *
perpétuelle, 5 p. °i0. 43 Ii4; fin courant, 00 0|0 y 3 P* 1° * 
......... Gu courant , 00 OiO ; différée 00 0(0. — Cortes. 39 Hr'

AA A A nan ao __ G.-pp 000 —

m

adjudication publique au rabais

DES DRAPS , SERGES, etc
A l'usage des Hospices Civils de Liège.

La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra , le jeudi 4 décembre 1834 , à 3 heures précises de rele-

— Portugais , 00 0(0. - d'Haïti 000 00. — Grec , 000 ^“*1'
belge, 98 3(8; fin courant , 0 00(0 - Fmpr. romain .
fin courant, 94 1 (2. — Erapr. de la ville de Bruxelles Uüuu.

Bourse d'Amsterdam , du 20 nov,— Dette active, 52 ,5|l6 000 
Oito . 99 5(160.— Bill. de change. 22 |3,16.- Ob 'g .hi - /J 
.lient, 9l 3,4 0,00 - Ditto , 74 5,8 OjttO. - Mei.t«.!«
Act. de la Société de commerce 000 0,0.— Ilente va";à Va 
1,2. - Ditto de 1833, 0|0. — Obi. ru-se Ho;», el C* ■ ’"‘ Z%* 
0,0. Ditto de 1828, 103 1,4 0000 - liiscriji. r.»»*«. m
— liinpr. lusse (831 , 98 3,8 0|00. — Beute (’**’!’■-* ‘J. obi, 
0,0 — Ditto 00. — Dette dilL d’Ksp., 16^1,8 OOOQflJ _ t>||

* 1 Ôi'Iig- A»niét. Autriche . 98 7,(6 0,00 — Lot« chez Gidbd», °l00^i
Naples falc., 000 ,0. — Ohlig. Danoises , 00 0,0. _ t „
.. J:----- ~ •» «r « «a Grec, v42 3(t6 OjüO. -DittoBrésil. 78 3j4 — Cortès 
de Pologne , 000 0(0.

h ourse d Anvers, du 21 novembre.

. Chany es.

vée, à lasalle deses séances, en adjudication publique au rabais 
sur simples soumissions , la fourniture des objets nécessaires à

VENTE PAR LICITATION.
LE JEUDI QUATRE DÉCEMBRE 1834, deux heures de

relevée, il sera proeédé , parle ministère de M° KE* PENNE 
notaire à Liège , devant M. le juge de paix des quartiers Nord 
et Est de cette ville, en son bureau , rue Neuve derrière le 
Palais, n» 443. A LA VENTE AUX ENCHÈRES DE DEUX 
MAISONS contiguës, situées rue Grande Bêche, à Liège, 
portant les numéros 1170 et H71, tenant d’un côté aux 
enfans Navat', du côté opposé aux représenta« Gilles Bastin._ ' nu lliiroan rla nair ni on l’ptnnR rlnrliiLJ L ci II 3 Al« V Öl , Vil* Wkv I I “ «VJJ» VVVUWM» _ **

Aux conditions à voir au bureau de paix et en l’étude dudit 
notaire. 69

ses établissemens et dont le détail suit :
i° 160 Mètres de drap bleu ordinaire de 140 centimètres 

de largeur.
2° 220 Mètres de drap Màrengo ordinaire de 140 centimètres 

de largeur.
3» 130 Mètres de drap mêlé ordinaire dit Poivre et Sel, de 

140 centimètres de largeur.
40 1086 Mètres de tricot bleu foncé , de 70 centimètres de 

largeur.
5° 388 Mètres de serge bleu foncé, de 108 centimètres de 

largeur. . ,
6° 9O Mètres de serge fine noire , de 1 08 centimètres de 

largeur
7» 85 Couvertures de laine blanche du poids de deux kilo

grammes et demi.
8° 581 Mouchoirs de cou en coton.
9“ 215 Mouchoirs de poche en coton.
Chacun de ces arlieles formera un lot.
Les soumissions devront être remises, la veille de l’adjudi

cation au plus tard , au secrétariat de ladite commission où 
l’on peut voir tous les jours de 9 heures A midi, le cahier des 

I charges et le, échantillons. 846

Amsterdam.
Londtes.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux mine-

3,4 °,° perte. p
(2 07 1,2 12 00

» 47 3,8 A 17 1,(6 A
136 1,4 A 36 1,8

35 9,16 A 00 0,00
1 Escompte 4

j6 |5,(6A 
36 „ 
00 0,00

effets publics. HelytifUe 
14 0,0 0. — Oblig. de l’entr., 
1,4 3,8 et !P. — ld. «le 12 mill 
Holland.. Dette active . 2 1,2 
Oblig. synd. , 0,00. — Kent 
Espuyne. Guebb., 4' -* *

—’Dette active. 103 91

ld. perp. Amst. , 
rée, f 5 5,8.

95 0. - Èropr. «I« 40 7 O|C0
, 0|. 1(1. de 24 Ilifi ; • QflOl1* 00 0,0 0. Id 00

remb., 2 1,2,88 A «t »«fc, M
et A 00 00. lit. Jierp- ***

45 I [2 3^8 0,0 0 00. 0,0.

MARCHANDISES. — Ventes
rivd-

250

200

Havaue blanc

100

par contrat P’
, de As. 21 D2 à

is "(è *

fll.
de fis* 

prer»iàre i

lîti1

19 'I1

caisses sucre 
entr. nat.
caisses sucre Havane blond , 
entrepôt.
caisses sucre Havane blond 
entrepôt. ^elle

Hour.se de Bruxelles , dv 21 wotf.— Pell'* „
52 1,4 F. Emp 24 mill., 97 3,4 P 0. — el,.,Quelle AiOf
51 1,4 A. — Espagne Gueb. , 45 l|2 P qq „m. I«1 
4,p.'°|0 0. Id. Amst. 5 p. °,», T DMtediff.OaOlO
3 p, °|,,28 0 0,0. Cortès a Lond.,,41
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SUPPLÉMENT AU POLITIQUE bu 23 NOVEMBRE 1834

J'ai eu l'occasion d’énumérer les principales bran
ies d’administration où le concours des officiers 
ie police est indispensable. Mais cette indication 
est loin de rendre toute la diversité' des travaux 
que leur impose leur mandat. En effet, les com
missaires de police ont un double caractère : ils 
huent de l’ordre judiciaire et de l’ordre admi
nistratif; ils correspondent en conséquence et avec 

parquets et avec le college des bourgmestre et 
ttevins , crimes , délits, contraventions, tout ce 
qu’atteint la loi pénale est de leur ressort; et c’est 
sur leurs procès-verbaux que la vindicte publique 

usuit ceux qui nuisent d’une manière ou d’au- 
Ite à la société. -— Ceci est' pour ce qui concerne 
leurs relations avec l'autorité judiciaire.

avec l'autorité administrative, elles sont bien 
autrement considérables. J'ai déjà dit, d’après de 
Gerando, les branches principales que le service de 
U police embrasse ; or , ces branches se subdivisent 
tu mille bourgeons : milice , garde-civique , élec
tions, sinistres, renseiguemens quelconques, tout 
tt qui a trait à l'administration , tout ce qui s’y 
lie plus on moins directement est de son domaine; 
fa un mot, un commissaire de police est la cheville 
minière de l’administration. — Aussi, à Liège du 
«oins, un commissaire de police doit se tenir 
pque constamment à son bureau ; des écritures 
fessantes l’y forcent, ,et il est ainsi dans l’obliga- 
liou de laisser la surveillance extérieure, si impor- 
luite dans une grande ville , à des age,us subalter- 
s, lesquels sont en bien petit nombre encore. 
De quoi se compose tout le personnel de la po- 

™e municipale de Liège? — De quatorze individus 
dont quatre commissaires, cinq inspecteurs et cinq 
HÊ® de police; et dans ce nombre ne doivent pas 
Mnipter presque l’inspecteur et l’agent de police at- 
hebés au bureau central, le premier comme écri- 
hi, et le gsecond comme commissionnaire. — 
4liisi,de compte fait , un commissaire, un inspec
t'd un agent composent le personnel de la police 

■ cliacmi de nos quatre arrondissemens.
Aussi ; .1

police des rues laisse souvent à désirer et vous 
0|,S vous plaignez de la police : c’est à tort ; de

mandez plutôt qu’on en augmente le personnel.
Les promenades sont endommagées, envahies par 

ts cavaliers qui exposent vos en fa ns à être foulés 
11 pieds des chevaux, et vous vous plaignez de 
a police ; c’est h tort.
ves raendians, nombreux encore, lèpre de notre 

Jvuisation, sont là tendant une main qui pourrait, 
,en Mutent si pas toujours, se livrer au travail ; 

vous vous plaignez de la police ; c’est à tort.
Ues voitures , des chevaux parcourent la ville eu

sens au grand trot, au risque d’écraser les mal-. 
,-nteux piétons; et vous vous plaienez de la po-

I c’est à tort. 1
es etres qu’il me répugne de désigner frap- 

J11 vue, le soir, au coin des rues,; et vous
ïs plaignez de la police : c’est à tort.
.es v°ls se multiplient pendant l’hiver , et par 

Itr ! °n vous oblige, vous paisible citadin , à mou
lu I S 8a.riles la nuit ; et vous en rejetez la faute 

1 la police c’est à tort ; demandez plutôt qu’on 
^a“gme'nte le personnel.

I e m«ts fin à la litanie.. J’aurais pu en alonger de 
le cadre ; mais qu’est il besoin? Qui se

ra en tête de révoquer l'évidence ?
II d ailleurs , il faut des chiffres , des termes de

tants, alloue 100,000 francs de plus à peu près, pour 
le service de la police municipale.

Qu’on veuille y réfléchir un peu.
L’insuffisance du personnel de la police de Liège 

est palpable. 11 est temps d’obvier à un aussi grave 
inconvénient. Une bonne police n’est pas peu pro
pre à contribuer à la sécurité , à la santé des ha 
bitants , quelques milliers de francs employés à 
nous procurer ces biens si précieux seraient cer
tainement de l’argent fort bien appliqué; et il est 
agréable de croire que la formation du nouveau 
budget municipal , dont ou va s’occuper , amènera 
celte amélioration importante. — Les membres du 
conseil sentiront que si l'économie est uu devoir 
pour les dispensateurs des deniers de la cité , il 
est dans leur mandat de veiller au bien-être de tous ; 
ils se souviendront qu’une administration sage est 
autant éloignée dé la lésinerie que de la prodiga
lité ; ils sauront se placer entre ces deux écueils : 
en cela ils prouveront encore que la sagesse est du 
juste milieu.

Quantaux moyens à employerpour atteindre le but, 
ils sont peut être déjà combinés. Je me permettrai 
toutefois d émettre mon opinion à cet égard , ne fut- 
ce que pour remplir ma promesse.

M. le conseiller ZJayefavait dans le temps exprimé 
le désir de voir unir plus intimement le personnel 
de la compagnie des pompiers à celui de la police 
proprement dite. Ce parti me paraît sage et d’une 
exécution très praticable. Il ne s’agirait qiie d’aug
menter le nombre des membres de cotte compagnie 
( ce nombre n'est actuellement que de trente-sept) et 
d arrêter un bon réglement organique de cette fusion. 
Deux ou trois pompiers, qui alors auraient abso
lument les mêmes attributions que les agens de po
lice , seraient attachés à chacun des quatre bureaux 
des commissariats de la ville ; ils auraient surtout 
pour mission de veiller à la conservation des pro
menades à la repression des contravention aux di
vers réglemens locaux; de faire des patrouilles noc
turnes etc etc,.

Le personnel ainsi organisé, et leserviee se faisant 
mal jedirais alors comme tant degens l’ont dit, à tort, 
selon moi, jusqu’à ce jour : « Les rues sont malpro- 
» près les mendians pululent, les vols se multiplient 
» par la faute, la très grande faute de la police. » 
— Mais jusques là, non, non , cent fois non.

Je termine en vous priant d’agréaf etc. L. F. L•

|es "«raison, je pourrai en présenter. Qu’on jette 
jjW* sur Ie petit tableau suivant, et qu’on me 

sapres , si le doute est permis encore.

^'alternent du personnel de 
J« pP?"ce , proprement dit : frs 
3« SoM8 Tar*able de police ,

«e do corps des sapeurs- 
“P'ers.

tais d habillement de ce corps.
Totaux,

Bruxelles.

89,680 00 
<0,000 00

52,553 89 
I<,043 60

<33,277 49 
33,750 00

Liège.

frs. <8,000 00 
Néant.

<3,000 00 
2,750 00

-33,750 00

fériée en plus pour Bruxelles, 99,527 49

Cel,elnfs; Bruxelles pour une population qui excède 
de Liege d’environ 3o,ooo sur 85,ooo habi.

BUDJET DES VOIES ET MOYENS-
Voici quelques passages de l’exposé des motifs 

présenté dans la séance du i5 novembre, parole 
ministre des finances , qui font entrevoir que des 
modifications pourront être apportées aux lois sur 
le sel, le sucre, les distilleries, les poids et mesures , 
l'enregistrement , le timbre , les successions , les 
barrières et les postes ;

« Messieurs , notre tarification des douanes ré
clame aussi des améliorations ; mais à moins de 
circonstances urgentes et spéciales , avant de rien 
innover, il est essentiel que les principes du sys
tème que nous devons adopter soient posés. Ce 
système, pour être profitable n notre industrie , 
doit se trouver en rapport avec celui de nos voi
sins , et ce qui se jiasse en ce moment chez une na
tion amie est de nature à faire suspendre toute dé
termination sur cet objet. L'enquête commerciale 
qui sy fait sera utile à la Belgique autant qu’à la 
France , par les lumières quelle répandra sur une 
question traitée jusqu ici plutôt par les élémeus 
de la théorie que par les enseignèmens de la pra
tique.

» Une commission belge s’occupe à Paris de ces 
graves intérêts; il est nécessaire d'attendre le résul
tat de ses démarches pour apporter au tarif même 
des changemens partiels.

» La commission de révision est aussi saisie d’un 
projet de loi sur le sel ; si les bases et le système 
de ce projet étaient adoptés, la fraude serait ren 
due à-peu-près impossible , et l’impôt produirait 
davantage au trésor sans surcharge pour le consom
mateur loyal. J'espère pouvoir incessamment voris 
présenter ce travail, appuyé de l’avis favorable de 
la commission.

» La nouvelle loi sur les distilleries a le double 
inconvénient d’atténuer considérablement les res
sources annuelles du trésor , et d’habituer le peu
ple , par le bon marché du genièvre, à une con
sommation immodérée de celte liqueur dangereuse 
pour sa santé et sa moralité. Un état que j’aurai
I honneur de communiquer à l’assemblée , et du
quel il résulte que peu de distilleries agricoles se 
sont élevées depuis l'introduction du système nou
veau que j’ai moi-même appuyé, semble présager 
que la louable intention des partisansjde çe système, 
celle d être propices à l'agriculture, na se réalisera 
pas complètement. Toutefois, une plus longue ex
périence vous paraîtra peut-être encore nécessaire 
pour constater son inefficacité.

•> L’accise des sucres est évaluée au-dessous du 
chiffre porté pour le même objet au budget de l’an 
dernier , et cependant je n’oserais garantir que cette 
prévision n'est pas trop élevée.

« Comme toutes les industries . celle du raffinage 
du sucre a fait des progrès : cependant nous accor
dons encore à l’exportation de 55 kil. iipo de 
sucre raffiné, la décharge du droit qui nous était 
dû pour roo kil. du sucre brut, ce qui suppose un 
déchet au raffinage de 44 kil. 9120 p. c. , tandis 
qu’eu France on a prouvé que le déchet d’abord 
établi à 27 et 3o kil. p. c. n'était réellement que 
de 22 et 25 kil. C’est donc dans la proportion rie 
75 et 78 à 100 que les droits sont actuellement res
titués en France , en vertu d’une ordonnance royale 
du 8 juillet dernier. L’état des choses qui existe à 
■cet égard en Belgique fixe l'attention sérieuse du 
gouvernement.

» Peu de sécurité était offerte au public par le 
mode de verification des poids et mesures , et le 
droit de poinçonnage se trouvait ainsi perçu sans 
atteindre le but de sou institution. U11 projet de 
réorganisation de l'administration des monnaies 
qui va vous être soumis, procure les moyens d'in
troduire dans cette branche de service les garanties 
et le contrôle que le commerce et le public sont 
en droit de réclamer.

« Un projet de loi apportant des changemens , 
non pas au système de l'enregistrement’ et du tim
bre , mais à quelques-unes des dispositions actuelle
ment en vigueur sur la matière, est communiqué 
depuis quelque temps à la commission de révision.
II renferme, entre autres , des modifications en fa
veur de la presse périodique , sous le rapport du 
droit de timbre.

» L’on s’occupe des changemens à faire dans la 
loi sur le droit de succession. Sans cesser d’être 
juste envers l’héritier , on pourrait rendre les effets 
de celte révision productifs pour le trésor.

•» Je, pense aussi qu’il serait possible d’accroître le 
produit des barrières, en adjugeant leur fermage 
pour trois années consécutives au lieu de le faire à 
chaque exercice. Cette opinion, qui a déjà été 
émise dans cette enceinte , est digne de vos mé
ditations.

» La convention postale qui vous a été annoncée 
dans le discours du trône, et qui a été récemment 
conclue avec l'office de la Grande Bretagne, ne sera 
pas sans influence sur les revenus des postes. La fré
quence des communications avec celte contrée émi
nemment commerçante attirera indubitablement le 
transit par la Belgique de la correspondance d’Alle
magne, en même temps quelle facilitera nos rela
tions d’outre-mer,

» Une loi sur la taxe des lettres vous a été pré
sentée par mon prédécesseur. Deux circonstances 
en rendent la discussion urgente : la fixation du 
tarif en centimes au lieu de cents des Pays-Bas , et 
l’établissement du service rural , que les habitans 
des campagnes et le commerce réclament avec ins
tance. Par ce double motif, je prierai la chambre^de 
hâter l’examen de ce projet.

» Parmi les recouvremens à opérer par le tré
sor public se trouve l’intérêt de l’encaisse de l’an
cien caissier général des Pays-Bas pour les années 
834 et i835. La chambre n’ayant pris aucune ré
solution sur l'amendement présenté l’an dernier 
par le ministre des finances, et l'ayant renvoyé 
sans résultat à la commission d’enquête sur la si-



Ination tie la banque Anvers le tre'sor , j’ai tlù faire 
l’application à i835 de ce revenu des deux anne'es. 
Quelle que soit la résolution de la chambre sur la 
convention du 8 novembre i833, conclue avec la 
socie'té ge'nérale pour favoriser l’industrie natio
nale, le montant des inte'rêts du capital que cette 
socie'té a mis à la disposition du gouvernement 
doit être introduit dans la loi pour en régulariser 
la recette.

» Les émissions de la dette flottante se sont faites 
avec facilité et non pas atteint , à beaucoup près , le 
double crédit que vous avez misa la disposition du 
gouvernement par les lois des t6 février i833 et Ier 
mai 1834. Un article spécial de la loi consacre la 
continuation de ces crédits et le maintien en circu
lation des titres de cette dette.

» Ce qui précède, Messieurs , est de nature a vous 
convaincre que toutes les améliorations compatibles 
avec les besoins de l’administration de 1 Etat sont 
l’objet d’une sollicitude incessante de là part au gou
vernement. Ces améliorations introduites avec pru
dence rendront plus léger le poids des charges que

BODSOÜtf ; fäs, COIFFEUR
RUE FÉRONSTRÉE , Ne ,

À -l’honneur d’annoncer son RETOUR DE PARIS avec, un 
grand asortimcnl de MARCHANDISES ci-après designees, 
parfumerie , idem quincaillerie, brosses anglaises et françaises, 

j Magasin de perruques et faux toupets en tout genre , un 
I bel assortiment de tours indéfi issables, tresses et tou 11 es de 
I toute façon et généralement tout ce qui a rapport à la coif 
I fuie , salon pour la coupe des cheveux/véritable poudre du 
I Liban pour teindre les cheveux, Eau dé Cologne à l’épreuve. 16
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L. JACOB-MAKOY 9 

RUE NEUVILLE, SUR AVROY,

les circonstances ont imposées h la ‘Belgique, et c’est
■en renfermant nos dépenses dans les bornes d’une 
économie sévère, mais non désorganisatrice , eten 
maintenant nos recettes à la hauteur des exigences 
réelles du service , que nous parviendrons a conser
ver l’ordre dans nos finances et à consolider le cré
dit national. »

ASSOCIATION MUSICALE
POUR UNE CAISSE DE RETRAITE.

La commission a l’honneur d’annoncer au public , 
que les trois concerts seront donnés au théâtre du 
Gy rnnase ( derrière St.-Jacques ). Le premier aura 
lieu vendredi 12 décembre prochain.

Des listes de souscription sont ouvertes chez M. 
Mo nard , rue des Gélestines , au Oife des deux 
Fontaines, et à la Société d‘Emulation.

PLUSIEURS MILLIERS DE POMMIERS 
NAINS, en 20 espèces, les meilleures, de 35 
ceuli. à 60 cent. — Thuja d’Occident , de 5 à 15 
pieds , en moite, bien garnis. d’un à 8. — Tuli- 

Spiers, de 5 à 20 pieds, tie 5o cent, à 2 ».— Maron 
niers de Lyon, à 1 50 cent. — Acacia inermis , 8 à 12 pieds 
de tige, à 1 50 cent.— Cytise des Alpes à fleur rose nouveau 
à 3 ».—50 rosiers de pleine tme divers, francs de pied, à fleur 
pleine ét irés beaux à 50 cent. — Magnolia tripetala, 4 à G pied: 
de 3 » à 5 ». —50 azalea divers en boutons,d’un 50 à 3 ». — 20 
rhododendi um divers, couverts de boutons, d’un 50 à 3 ». — 
<5 espèces de pivoine, à 1 fr. — 7 kalmia divers, forts en 
boutons , de 75 cent à 3 » ; le tout avec nom , ainsi qu’un nom-

Le notaire BERÿ 
COURANT , à d 
Pierre, n1? 871 :

1° UNE PORTION D 
LOTS :

Le 1er , d’une superficie d'environ 158 m. 
et longe le quai sur une largeur de 8 mètres.

Le 2e, d’une superficie d environ 145 m. , 
une largeur de 8 mètres.

Le 3e, d’une superficie d’environ 136 in. 
sur une largeur de 9 m. 6.

2° Une MAISON , située quartier du Nord, rue ties Foulons 
n° 1047, ayant trois issues, 2 caves, 8 pièces à feu, deu: 
grands greniers , cour , remise, écurie pour 8 chevaux , pompe 
et citerne.

S'adresser chez ledit notaire pour connaître les plans et 
conditions, et pour voir le terrain, au quai susdit, n° 825 
tous les jours de 3 à 4 heures. 940

ERRAIN DIVISÉE EN TROIS 

, -joint M. Phillips 

longe le quai sut 

longe le qua

BELLE VENTE DE BOIS.

bre infini d'autres articles trop long à détailler. 28

VENTE APRÈS DECES.

Le jeune LEONARD a l’honneur d'annoncer au public que 
son CONCERT est fixé au SAMEDI 27 DÉCEMBRE et sera 
donné à la salle d’Emulation.

Ou peut souscrire et se procurer d’avance des cartes chez M. 
DU FOURNY , rue St. Hubert, 11e 584 , et le jour du -concert 
■i l’entrée de la salle.

ETAT-CIVIL DE LIEGE, Du 21 hoykmsre.
Naissances 3 garçons , 2 filles.

Dé<«s : 1 garçon, i fille, t homme, 4 femmes, savoir : 
François Xavier Louis Wurth , âgé île 18 ans , candidat en 
droit’, rue au Potay , célibataire. — Anne Marie Cornells , 
âgée de 81 ans, rue Pierreuse , veuve de Pierre Remy.— 
Marie Thérèse Degrace , âgée de 70 ans , faubourg St. Laurent. 
— Marie Jeanne Heusy, âgée de 45 ans, domestique, lue 
Longdoz. — Marguerite Detiune, âgée de 20 ans, brodeuse , 
faub. St. Léonard,

JEUDI 27 NOVEMBRE et le LENDEMAIN s’il y a lieu, 
à la maison pastorale de SPRIMONT, les héritiers bénéficiai
res de feu M. BELLEFONTAINE, curé primaire , feront 
VENDRE A L'ENCHÈRE, TOUT LE MOBILIER délaissé 
Dar le défunt, consistant en lits, matelats, linges, batterie
de cuisine, cuivre, étains; horloges, commodes, armones, 
garderobes , secrétaire , tables, chaises et quantité d’objets dont 
le délail serait long.

MONTRES et TABATIERES en argent.
7 A 8110 BOUTEILLES DE VIN de différentes qualités 

et une DEMI PIÈCE DE VIN BOURGOGNE.
ARGENT COMPTANT.
Les pers unies qui ont des prétentions à la charge de la 

succession du défunt, doivent s'adresser dans la quinzaine au 
notaire DOGNË, à SPRIMONT. 32

MARDI et MERCREDI 2 et 3 décembre 1834 , à mm 
heures jjiécises , DANS LE CtlAN'IlER DU SIEUR I 
DELVAUX , sur Avio.y . on rendra UNI QUANTITÉ EXT Ht 
ORDINAIRE de BOIS SCIÉS , saroir : une partie ries (lu 
belles et des plus considérables de planches, quartiers, bai 
reaux , feuillets et foucures en ebene, fort s cs, propres 
employer de suite , de traite longueur jusqu’à 12 i4 <5 I 
17 18 20 et 22 pieds ; biaucoup de gros boirons (Tonne et d 
tilleul; bancs de nu nuish r eu hêtres; une quantité exlraoi 
dinaire de wires, teirases, posselets et pièces de buis, il 
planches et quartiers de liêtie et de planches et lattes de boi 
blancs , beaucoup de lim ions de chérie de Irène et de cerisier 
une grande quantité de rais , jantes , et lattes à platomrer , en 
ARGENT COMPTANT.

MAISON A VENDUE.
LUNDI tfr décembre 1834 , à une heure de relevée cl» 

M. LEKEUX à Chokier , le notaire B1AR , VENDRA Uf» 
MAISON PROPREAU COMMERCE avec un jardin dernetl 
siluée audit CHOKIER , tenant d’un côté à la grande roui 
du côté opposé au chemin de hallage 
bois et du quatrième

d’un troisième à D 
la comtesse Demonceau 10

IMMEUBLES A VENDRE.

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHERE,

LES DEUX MAISONS sises rue LU LAY et PONT-MOUS- 
SET à Liège , ayant été surencliéries , seront réexposées et 
adjugées defirn^vement par le ministère du notaire BIAR , 
en son étude rue Vinàve dlle,n°43, le samedi 29 du cou
rant , à 9 heures du matin , SUR LA MISE A PRIX DE 
18,480 FRANCS, outre les charges dont les capitaux impor
tent 3711 francs. 62

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-
Dimanche 23 novembre 1834 , onzième représentation du 

troisième mois d'abonnement, la deuxième représentation Je 
U Pie de Molière , drame vaudeville historique en trois
actes de MM. Dupeuty et Etienne Arago , suivi par le 
Solitaire , opéra en trois actes de M. Placard, musique de 
M. Carafa.
v Lundi 24 novembre , abonnement suspendu , la deuxième 
représentation de Guillaume T'eu , grand opera en trois actes, 
musique de Rossini, précédé par le Secret du Ménage, co
médie en trois actes.

Nota. — MM. les titulaires qui désirent conserver leurs 
loges , pour les représentations abonnement suspendu, sont 
priés de faire retirer leurs coupons la veille de la représen
tation avant 11 .heures du malin, passé cette heure, l’admi
nistration en disposera. ridât-

-VENTE
D’UNE

TRÈS-BELLE COLLECTION DELIVRES
DE THEOLOGIE , MORALE , HISTOIRE

Tous supérieurement reliés.

LE LUNDI HUIT DECEMBRE 1834, à dix heures du ni 
tin , il sera piocédé par le ministère du notaire BOULARGs-jJ 
en son élude, nie Hors Château, n° 448 , à la VENTE A 
ENCHÈRES DES IMMEUBLES dont la désignation suit : 

Premier lot.
UNE BONNE ET SOLIDE MAISON, sise à Liège

derrière le Palais, u° 60, ayant porte cochère et )ardin i 
terrasse.

Deuxième lot.
UNE AUTRE MAISON bâtie depuis peu d’années, et» 

en très bon état, sise à Liège, faubourg St. Léonai 
Troisième lot.

UN -JARDIN clos de murs, situé au même faubourg 
côté de ladite maison, n° 98, n’en étant séparé que p
seule maison. # AMttXà

On peut prendre connaissance des titres de prop« ^ 
conditions de la vente en l’étude dudit notaire.

etc.

Cette vente aura lieu JEUDI 27 NOVEMBRE courant, à 
i i \2 heure précise de relevée, par le ministère de M« 
DU SART , notaire, en son élude, rue Féronstrée, n° 569 , à 
Liège , où l’on pourra se procurer le CATALOGUE au prix 
de 10 centimes. 20

VENTE D’UNE MAISON ET TERRE.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

DIMANCHE PROCHAIN on JETTERA UNE ROUE DE 
DINDONS chez J. J. KEPPENNE, faubourg Ste. Margue
rite, à l’enseigne de St. Hubert. 64

Dimanche prochain , on JETTERA des ROUES de DINDONS 
à Ma Cautpayne , faubuuig Ste.-Walburge.

A L’ESTAMINET DU COQ ,
FAUBOURG VIVE GNIS-

te propriétaire a l’honneur d’informer le public , qu’étant 
restauré àr reuf 9 il sei a OUVERT dimanche prochain.

LE MERCREDI 26 NOVEMBRE 1834 , à deux heures de 
relevée , il sera procédé , pardevant M. CHOKIER , juge de 
paix des quartiers Nord et Est de la ville de Liège, en son 
bureau , situé rue Neuve derrière le Palais , n° 443 , et par 
Je ministère du notaire GlLKINET, A LA VENTE AUX 
ENCHÈRES et à l’extinction des feux conformément à la loi 
du 12 juin 1816 ;

D UNE PETITE MAISON avec 74 perches 10 aunes (17 
verges-grandes) de terre, le tout contigu et situé à Liège, fau
bourg St. Laurent, lieu dit Calvaire, joignant à MM. Lassaux 
Wery , Ledent, et au chemin dit du Calvaire.

S’adresser pourvoir le bien au sieur Jean Ledent, cul
tivateur faubourg St. Laurent près de la chapelle du Calvaire

Et pour connaître les conditions de la vente à M. le juge 
de paix et en l’étude de M0 GlLKINET, notaire, îue Fé- 
ronstrée , n° 588. 974

A LOUER POUR EN JOUIR DE SUITE
UNE JOLIE PETITE MAISON, avec jardin, arbre» rm 

tiers, sise au Haut Pré, faubourg Ste. Marguerite» veu« 
près l’estaminet dit A LA BELLE VUE, tenu Pari 
Lakaie.

S’adresser au notaire GlLKINET, tue Feronstree.

A VEMDME

LIBRE DE CHARGES.
t» UNE FABRIQUE . sise à JUP1LLE - à -501® iïjitor 

à une lieue de Liège, près delà chaussée, a pr 
la Meuse et d'un accès très-facile. „ne D1

L’on pourrait en faire une joüe maison de camD°cj0S < 
par sa situation et sa belle vue que par le *err^jCÛ|e, m 
murs qui Pentoure, ou y étab ir une distillerie a- ^ ^ ^
brasserie, une sucrerie et autres fabriquesla solideeintarrissables et la pompe qui s’y trouvent ,. — j 
timenS récemment constiuits et ses belles caves»

■emM
propre à toute espèce d’industrie. wl_lW c.'tué 11 ..! . „ --------  du N GRAND JABDI»- Jile

l'OIlt 1

CHEVAL île 6 ans , dressé au cabriolet et à la selle, ainsi 
qu’un TILBURY et un CABRIOLET à VENDRE. S’adresser 
au ri“ 569 , quai d’Ayroi. 225

par un p<

deux lofa et eilS

2° LES DEUX TIERS 
à-vis de ladite église et joignant 
brique.

Ces immeubles seront exposés en 
masse. ,1e jeu» ^

3° UNE MACHINE A VAFEUR de la f»rwe»'^ f,. 
vaux au moins , deux chaudières en 1er el (1|1 .
(leux couvercles et les vis, huit cuves ceic en
trés fol le presse , une grande balance et a» 
tout poinant servir avantageusement à t". er.' _ fnrici'f

Celle VENTE aura lieu dans ladite la J1Klj1’ ’ |lt |(-nf|a 
10 décembre i 834 , à deux heures précises , 1 - (| ; !iS t
PAQUE, en l’étude duquel les conditions A 0j,jels- 
’on peut s'adresser à la fabrique pour Vou

ni K'5


